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cipal et Rolls-Royce les moteurs secondaires. La GAMD est
également liée à d'autres firmes anglaises et américaines.

A son tour l'OTAN a organisé un même concours. Les
services techniques fixent les conditions à remplir pour le
futur appareil. Il n'est pas pris la décision de le faire construire,
mais celle de le recommander aux armées des différents membres

de l'Alliance. A cet égard le « Mirage III-V » se trouvera
donc en bonne posture. Un avion anglais entrera en lice, le
« Hawker P-l 127 », qui est conçu avec un seul moteur; mais
les jets sont lancés de buses orientables, qui permettent les
évolutions verticales et horizontales.

La France se trouve dès maintenant avoir son avion de
chasse et de combat à mach 2 et à décollage et atterrissage
verticaux, dont la production en série sera en cours en 1966.

A ce sujet des accords ont été passés entre la France et
l'Allemagne, portant sur l'étude et éventuellement la
fabrication de cet appareil. L'Italie désire de même se joindre à

ces accords.
J. Perret-Gentil

Chronique juridique

La notion du pillage
(art. 139 du code pénal militaire)

Le crime de pillage n'apparaît qu'en temps de guerre ou de
service actif car il suppose que son auteur a agi en profitant de l'alarme
causée par les opérations militaires. Il peut être commis non seulement

par des militaires, mais aussi par des civils qui sont également soumis
au droit militaire quand ils s'adonnent à des actes de pillage ou quand
ils y participent (art. 4 CPM). Il faut distinguer le pillage de la
maraude (art. 138), du brigandage de guerre perpétré sur un champ
de bataille (art. 140) et du brigandage (art. 130) lequel peut aussi
être commis en temps de paix.
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Le chef qui aura permis à ses subordonnés de piller ou ne les en
aura pas empêchés, encourra la même peine que les auteurs de tels
crimes, soit l'emprisonnement pour deux mois au moins ou la réclusion.

Le pillage était très fréquent à l'époque où les armées étaient
composées, en grande partie au moins, de mercenaires, car ceux-là
faisaient la guerre dans le but de s'enrichir. Il paraît que les Suisses
au service de puissances étrangères se livraient assez souvent au pillage
et même dans la guerre du Sonderbund quelques cas de pillage ont
dû être déférés aux tribunaux militaires. Un chef militaire aussi
humain que le général Wellington était obligé de permettre à ses

soldats le pillage après la prise d'une ville ou d'une place forte pour
stimuler leur zèle agressif; cette permission était limitée cependant
à trois jours.

E. Steiner, Dr en droit

Informations

Emissions radiophoniques sur l'armée

Il nous paraît utile de signaler à nos lecteurs une innovation
qui a pu échapper à un certain nombre d'entre eux. La Radio
Romande a mis sur pied un programme d'émissions sur l'armée dont
la diffusion a débuté en mai déjà. D'une durée de huit à dix minutes,
ces émissions passent sur les ondes deux fois par mois, le mardi, à
l'enseigne du « Micro dans la vie », entre 1830 et 1900.

La Radio Romande se propose de faire connaître au public les
procédés d'instruction appliqués de nos jours dans les écoles et les
cours, ainsi que les matières enseignées. Elle envisage aussi de le
renseigner, d'une façon systématique, sur les problèmes généraux de
notre défense nationale. Des personnalités de divers milieux et des
militaires de tout grade seront appelés à collaborer à la préparation
et à l'enregistrement de ces émissions. Celles qui ont été diffusées
jusqu'ici nous ont semblé atteindre un des buts que leurs initiateurs
s'étaient fixés: hors de tout souci de propagande, informer l'opinion
publique sur les tâches assignées aux écoles en matière de préparation

militaire des recrues, de choix et de formation des cadres
sous-offlciers.

Nous aurons sans doute l'occasion de revenir sur le programme
général de cette intéressante et utile initiative.

(Réd.)
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